
Peut-on supprimer automatiquement des documents RH après
une durée fixe ?

Réponse courte

La suppression automatique de documents RH après une durée fixe est possible au Luxembourg, à condition de

respecter strictement les délais légaux de conservation propres à chaque catégorie de document. Ces délais varient,

par exemple de 3 à 10 ans selon le type de document (contrats, bulletins de paie, dossiers disciplinaires, documents

fiscaux ou sociaux).

La suppression ne peut intervenir qu’après expiration du délai légal applicable et sous réserve qu’aucune procédure

contentieuse ou contrôle administratif ne soit en cours. Un encadrement humain, une traçabilité des opérations et des

alertes automatiques avant suppression sont obligatoires pour garantir la conformité et la sécurité du processus.

L’employeur doit formaliser et documenter les procédures internes, réaliser une analyse d’impact sur la protection

des données si nécessaire, et s’assurer que les prestataires externes respectent également ces obligations. La

suppression doit être irréversible et précédée d’une vérification manuelle en cas de doute.

Définition

La suppression automatique de documents RH désigne la mise en œuvre de procédures permettant l’effacement

systématique de données et documents relatifs aux salariés, à l’issue d’une période prédéterminée. Cette pratique

concerne l’ensemble des documents générés ou reçus dans le cadre de la gestion du personnel, tels que contrats

de travail, bulletins de paie, évaluations, dossiers disciplinaires et correspondances administratives.

La suppression automatique vise à limiter la conservation des données à ce qui est strictement nécessaire,

conformément aux exigences légales en matière de protection des données, d’archivage et de respect des droits

des salariés. Elle s’inscrit dans le principe de minimisation des données et de limitation de la durée de

conservation.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la suppression automatique de documents RH est strictement encadrée par le respect des délais

légaux de conservation imposés par le Code du travail, le Code civil, le Code de commerce, la législation fiscale et la

réglementation sur la protection des données à caractère personnel. Ces délais varient selon la nature du document

et la finalité du traitement.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Les contrats de travail et avenants doivent être conservés pendant 5 ans à compter de la fin de la relation de

travail (article L.261-1 et suivants du Code du travail).

Les bulletins de paie et documents relatifs à la rémunération sont à conserver pendant 10 ans à compter de la

clôture de l’exercice comptable concerné (articles 123-22 et 123-23 du Code de commerce).

Les dossiers disciplinaires peuvent être supprimés 3 ans après la clôture de la procédure, sauf contentieux en

cours (article L.121-6 du Code du travail).

Les documents relatifs à la sécurité sociale et à la fiscalité doivent être conservés pendant 10 ans (législation

fiscale et sociale applicable).

Les données strictement nécessaires à la gestion administrative du personnel peuvent être supprimées à

l’issue de 5 ans après la fin du contrat, sauf obligation légale contraire.

La suppression ne peut intervenir qu’après expiration du délai légal applicable à chaque catégorie de document. En

cas de contentieux, de contrôle administratif ou de procédure judiciaire, la conservation doit être prolongée jusqu’à la

clôture définitive de la procédure. L’égalité de traitement et la traçabilité des opérations doivent être garanties.

Modalités pratiques

La mise en place d’une suppression automatique requiert l’identification précise des catégories de documents RH,

l’attribution d’un délai de conservation conforme à la réglementation, et la programmation de la suppression dans les

systèmes d’information. L’employeur doit documenter les procédures internes de gestion documentaire, notamment

dans le registre des activités de traitement prévu par la législation sur la protection des données (RGPD et loi du 1er

août 2018).

Toute suppression doit être irréversible et garantir l’impossibilité de reconstituer les données effacées. Il est impératif

de prévoir des alertes automatiques avant suppression, permettant une vérification manuelle en cas de procédure

contentieuse ou de contrôle en cours. Les prestataires externes (ex. : fournisseurs de solutions de paie) doivent être

contractuellement tenus de respecter les délais de conservation et de procéder à la suppression conforme aux

instructions de l’employeur.

L’encadrement humain des processus automatisés est obligatoire afin d’assurer la conformité, la sécurité et la

traçabilité des opérations de suppression.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de réaliser un audit régulier des pratiques de conservation et de suppression des documents RH afin

d’assurer leur conformité avec la législation en vigueur. La politique interne de gestion documentaire doit être

formalisée, validée par la direction et communiquée à l’ensemble des personnes concernées.

Toute suppression automatique doit être précédée d’une analyse d’impact relative à la protection des données

(AIPD), en particulier pour les traitements à grande échelle ou présentant des risques particuliers pour les droits des

salariés. L’employeur doit veiller à la traçabilité des opérations de suppression, à la sécurisation des accès aux

documents RH et à l’égalité de traitement entre les salariés.
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En cas de doute sur le délai applicable, il convient de privilégier la conservation jusqu’à clarification de la situation

juridique. La consultation des représentants du personnel ou de la délégation du personnel peut être requise lors de

la mise en place de procédures automatisées affectant la gestion des données RH.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Article L.121-6 (dossiers disciplinaires)

Code de commerce :

Articles 123-22 et 123-23 (conservation des documents comptables)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données

Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD)

Législation fiscale et sociale applicable

Jurisprudence luxembourgeoise sur la limitation de la conservation des données à la durée nécessaire à la

finalité poursuivie

La suppression automatique ne dispense jamais l’employeur de vérifier, avant chaque effacement, l’absence de procédure

contentieuse ou de contrôle administratif en cours, sous peine de sanctions pour destruction de preuve ou entrave à l’administration.

L’encadrement humain et la traçabilité des opérations sont des obligations légales implicites.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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